
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

AGRICULTURE Valence, le 04/05/2021

Télédéclaration des dossiers PAC 2021 du 1er avril 2021 au 17 mai 2021 :  la date limite de
dépôt des dossiers approche

Il  vous  reste  un  peu  moins  de  deux  semaines  pour  finaliser  votre  déclaration PAC 2021.
N’attendez pas le dernier jour!

Attention: la DDT sera fermée du 13 au 16 mai inclus.

La DDT de la Drôme répond à vos questions, appelez le numéro vert 0800 221 371, du lundi
au vendredi de 8H00 à 18H00.
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